
Textes pour la formation sur la propriété des moyens de production :

Fichier : citationsFormPropriete.odt

1. Extrait de : Karl MARX, Les luttes de classes en France (1848-1850), 
chapitre II : De juin 1848 au 13 juin 1849 :

« Dans le premier projet de Constitution, rédigé avant les journées de Juin, se trouvaient encore le 
« droit au travail » première formule maladroite où se résument les exigences révolutionnaires du 
prolétariat. On le transforma en droit à l'assistance, or, quel est l'Etat moderne qui ne nourrit pas 
d'une façon ou de l'autre ses indigents ! Le droit au travail est au sens bourgeois un contresens, un 
désir vain, pitoyable, mais derrière le droit au travail il y a le pouvoir sur le capital, derrière le 
pouvoir sur le capital l'appropriation des moyens de production, leur subordination à la classe 
ouvrière associée, c'est à dire la suppression du salariat, du capital et de leurs rapports réciproques. 
Derrière le « droit au travail », il y avait l'insurrection de Juin. Cette Assemblée constituante qui, en 
fait, mettait le prolétariat hors la loi, force lui était de rejeter par principe une formule de la 
Constitution, la loi des lois, de jeter son anathème sur le « droit au travail ». »
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2. Extrait de : K. Marx - F. Engels, Le manifeste du Parti communiste, II. 
Prolétaires et communistes

« Le but immédiat des communistes est le même que celui de tous les partis ouvriers : constitution 
des prolétaires en classe, renversement de la domination bourgeoise, conquête du pouvoir politique 
par le prolétariat.

Les conceptions théoriques des communistes ne reposent nullement sur des idées, des principes 
inventés ou découverts par tel ou tel réformateur du monde.

Elles ne sont que l'expression générale des conditions réelles d'une lutte de classes existante, d'un 
mouvement historique qui s'opère sous nos yeux. L'abolition des rapports de propriété qui ont existé
jusqu'ici n'est pas le caractère distinctif du communisme.

Le régime de la propriété a subi de continuels changements, de continuelles transformations 
historiques.

La Révolution française, par exemple, a aboli la propriété féodale au profit de la propriété 
bourgeoise

Ce qui caractérise le communisme, ce n'est pas l'abolition de la propriété en général, mais l'abolition
de la propriété bourgeoise.

Or, la propriété privée d'aujourd'hui, la propriété bourgeoise, est la dernière et la plus parfaite 
expression du mode production et d'appropriation basé sur des antagonismes de classes, sur 
l'exploitation des uns par les autres.

En ce sens, les communistes peuvent résumer leur théorie dans cette formule unique : abolition de 



la propriété privée.

On nous a reproché, à nous autres communistes, de vouloir abolir la propriété personnellement 
acquise, fruit du travail de l'individu, propriété que l'on déclare être la base de toute liberté, de toute 
activité, de toute indépendance individuelle.

La propriété personnelle, fruit du travail et du mérite ! Veut-on parler de cette forme de propriété 
antérieure à la propriété bourgeoise qu'est la propriété du petit bourgeois du petit paysan ? Nous 
n'avons que faire de l'abolir, le progrès de l'industrie l'a abolie et continue à l'abolir chaque jour.

Ou bien veut-on parler de la propriété privée d'aujourd'hui, de la propriété bourgeoise ?

Mais est-ce que le travail salarié, le travail du prolétaire crée pour lui de la propriété ? Nullement. Il 
crée le capital, c'est-à-dire la propriété qui exploite le travail salarié, et qui ne peut s'accroître qu'à la
condition de produire encore et encore du travail salarié, afin de l'exploiter de nouveau. Dans sa 
forme présente, la propriété se meut entre ces deux termes antinomiques; le Capital et le Travail. 
Examinons les deux termes de cette antinomie.

Etre capitaliste, c'est occuper non seulement une position purement personnelle, mais encore une 
position sociale dans la production. Le capital est un produit collectif : il ne peut être mis en 
mouvement que par l'activité en commun de beaucoup d'individu, et même, en dernière analyse, que
par l'activité en commun de tous les individus, de toute la société.

Le capital n'est donc pas une puissance personnelle; c'est une puissance sociale.

Dès lors, si le capital est transformé en propriété commune appartenant à tous les membres de la 
société, ce n'est pas une propriété personnelle qui se change en propriété commune. Seul le 
caractère social de la propriété change. Il perd son caractère de classe. »


